
 
 
 

CONSEIL  MUNICIPAL  DU  JEUDI 7 MARS 2024 

 
LISTE DES DELIBERATIONS 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le sept mars, à vingt heures six, le conseil municipal, légalement convoqué vingt-
neuf février, s’est réuni en session ordinaire à la mairie de Bléré, salle du conseil municipal, sous la présidence 
de M. NEBEL Fabien, Maire.  
 
Présents : M. NEBEL Fabien, M. BOUVIER Jean-Pierre, Mme BALARD Isabelle, M. RAUZY Bruno, Mme 
DALAUDIER Nicole, M. JEAUNEAU Jean Michel, Mme GALLEY Danielle, M. GOETGHELUCK Patrick, Mme 
MARTIN Christiane, Mme LAUMANT Françoise, Mme DUFRAISSE Sylvie, M. CHANTELOUP Lionel, Mme PAPIN 
Gisèle, M. LABARONNE Daniel (arrivée à 20h45), M. FERON Pascal, M. VERITE Laurent, Mme BESNIER Sendrine, 
Mme MALVEAU Cindy, M. KLEIN Jean, M. LOUAULT Stéphane, Mme CHARPENTIER Séverine, Mme DRAOUI 
Emilie 
 
Absents excusés : Mme MAUDUIT Anne (pouvoir à M. BOUVIER Jean-Pierre), M. OMONT Jean-Claude (pouvoir 
à Mme DALAUDIER Nicole), Mme BONNELIE Catherine (pouvoir à M. NEBEL Fabien), M. GARNIER Patrice 
(pouvoir à Mme MALVEAU Cindy), M. da SILVA Alfredo (pouvoir à M. RAUZY Bruno), Mme HEMOND Armelle 
(pouvoir à M. KLEIN Jean), Mme CHARBONNIER Delphine (pouvoir à Mme CHARPENTIER Séverine) 
 
Secrétaire de séance : M. GOETGHELUCK Patrick 
 
Délibération 2024-11-01 : BUDGET 2024 – APPROBATION 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité absolue des suffrages exprimés (23 votes pour, 4 
votes contre, 2 votes blancs) :  
- adopte le budget 2024 de la commune,  

- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement, 
- au niveau du chapitre et des opérations individualisées pour la section d’investissement, 
- avec la reprise anticipée des résultats de l’exercice 2023, 

 
Délibération 2024-12-02 : FISCALITE DIRECTE LOCALE – TAUX D’IMPOSITION POUR 2023 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité absolue des suffrages exprimés (21 votes pour, 7 
votes contre, 1 bulletin nul) : 
- fixe comme suit les taux d’imposition pour l'année 2024 :   
    - taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 14,50 % 

- taxe sur le foncier bâti : 38,05 %  
- taxe sur le foncier non bâti : 57,78 % 

 
Délibération n° 2024-13-03 : CCAS – SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT – ANNEE 2024 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
- décide de verser une subvention de fonctionnement de 45 000 € au centre communal d’action sociale pour 
l’année 2024. 
 
Délibération n° 2024-14-04 : AUTORISATIONS DE PROGRAMME – MISES A JOUR 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :   
- approuve l’ajustement des crédits de paiement sur les autorisations n° 10 (fonderie), n° 11 (courts de tennis) 
et n° 12 (Varenne). 
 



Délibération n° 2024-15-05 : SAISON CULTURELLE – CREATION DE NOUVEAUX TARIFS POUR LES SPECTACLES 
ET ANIMATIONS 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :   
- décide la création d’un nouveau tarif Pass 3 jours (pour 3 spectacles sur 3 jours consécutifs) ; 
- fixe le montant comme proposé ci-dessus, soit 30 €. 
 
Délibération n° 2024-16-06 : ORGANISATION DE LA SEMAINE SCOLAIRE DE L’ECOLE ELEMENTAIRE BALZAC 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité absolue des suffrages exprimés (17 votes pour, 9 
votes contre, 3 abstentions) :  
- Se prononce pour la nouvelle organisation de la semaine scolaire de l’école élémentaire Balzac en quatre jours 
à compter de la rentrée de septembre 2024. 
 
Délibération n° 2024-17-07 INSTALLATION D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE AU SOL – ENER CENTRE VAL 
DE LOIRE – ZAC BOIS GAULPIED À BLERE 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
- émet un avis favorable, sans observation, sur le projet de permis de construire déposé par la SAEML Ener 
Centre Val de Loire portant sur l’installation d’une centrale photovoltaïque sur le site de la ZAC Bois Gaulpied, 
préalablement à l’enquête publique. 
  
Délibération n° 2024-18-08 ÉNERGIE – LOI APER – DECISION DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LES ZONES 
D’ACCELERATION DES ENERGIES RENOUVELABLES 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- définit les zones d’accélération des énergies renouvelables de la commune, 
- charge M. le Maire ou ses services municipaux de mettre à jour les données sur le Portail EnR de l’Etat 
(https://planification.climat-energie.gouv.fr), 
- valide la transmission de la cartographie de ces zones à Monsieur le Sous-Préfet, référent préfectoral à 
l'instruction des projets d'énergies renouvelables du département d’Indre-et-Loire, sous forme cartographiques 
via le Portail EnR de l’Etat,  
- autorise M. le Maire à signer tout document afférent au dossier. 
 
Délibération n° 2024-19-09 COMMUNAUTE DE COMMUNES AUTOUR DE CHENONCEAUX – BLERE VAL DE 
CHER – ACTUALISATION DES CHARGES TRANSFEREES 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- approuve le rapport de la Commission Locale d'Évaluation des Charges Transférées du 20 décembre 2023. 
 
 
  



BUDGET 2024 – VUE D’ENSEMBLE PAR CHAPITRES 

 
 

Fonctionnement – dépenses  
Budget 2024 

en € 

CHARGES A CARACTERE GENERAL 2 356 350,00 

CHARGES DE PERSONNEL  2 433 700,00 

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 511 645,00 

ATTENUATION DE PRODUITS 5 000,00 

CHARGES FINANCIÈRES 42 500,00 

CHARGES SPECIFIQUES 4 000,00 

DOTATION PROVISION CREANCES DOUTEUSES 1 000,00 

DOTATION AUX AMORTISSEMENTS 272 205,00 

VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT (1) 1 100 952,00 

TOTAL 6 727 352,00 

(1) capacité d'autofinancement des investissements 
 

  
 

Fonctionnement – recettes  
Budget 2024 

en € 

PRODUITS DES SERVICES 360 500,00 

FISCALITE LOCALE 2 613 184,00 

IMPÔTS ET TAXES (sauf fiscalité locale) 432 000,00 

DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS  994 900,00 

AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 763 000,00 

ATTENUATION DE CHARGES 5 500,00 

PRODUITS SPECIFIQUES 23 425,71 

EXCEDENT ANTERIEUR REPORTE 1 534 842,29 

TOTAL 6 727 352,00 

 

  



 

Investissement – désignation des opérations 
Dépenses 

en € 
Recettes 

en € 

Vidéoprotection 44 000.00   

Réhabilitation site de la fonderie 700 000.00 359 000.00 

Salle des fêtes 142 000.00 607 050.00 

Camping 50 000.00  

Moncartier (aménagements voirie-accès) 200 000.00   

Hôtel de ville (aménagements intérieurs)  134 700.00 

Courts de tennis 120 000.00   

Aménagement secteur des Aigremonts 206 340.00 72 225.00 

Rénovation groupe scolaire Balzac 150 000.00 53 784.00 

Aménagement secteur de la Varenne 60 000.00  

Voirie et éclairage public (programme 2023) 29 000.00  

Aménagements pour pauses cyclos 53 700.00  

Rénovation petit patrimoine 20 000.00  

Renaturation et restructuration centre-ville 20 000.00  

Salle multisports aux Aigremonts 10 000.00  

Viabilisation Aigremonts pour accès centre éducatif 
fermé 

20 000.00  

Démolition grange impasse Charles Bidault 60 387.00  

Skatepark aux Aigremonts 489 136.00 177 000.00 

Eclairage public (programme 2024) 40 000.00  

Site Internet (refonte) 25 000.00  

Vidéoprotection (phase 2) 25 000.00  

Hôtel de ville (aménagements intérieurs phase 2) 100 000.00  

Hangar 18 bis quai Bellevue 145 000.00  

Etude Opération Aménagement Habitat & 
Renouvellement urbain 

14 000.00  

Moulin des Aigremonts 145 000.00  

Bâtiment rue du Cdt Cousteau 35 000.00  

Voirie (programme 2024) 140 000.00  

  



Investissement – désignation des opérations 
Dépenses 

en € 
Recettes 

en € 

Travaux divers sur bâtiments et espaces publics 325 500.00 14 924.00 

Acquisitions foncières 150 000.00   

Acquisitions matériels divers 523 310.00 21 000.00 

Remboursement capital des emprunts 325 380.00   

Amortissement des subventions 11 425.00   

Déficit reporté N-1 118 117.00  

Virement de la section de fonctionnement   1 100 952.00 

Affectation résultat N-1    

Produit des cessions de biens  16 500.00 

Dépôt de garantie locations  1 200.00 

Fonds de compensation de la TVA   671 000.00 

Taxe d'aménagement 43 000.00  40 000.00 

Amortissement des biens   272 205.00 

Emprunt  998 755.00 

TOTAL 4 540 295.00 4 540 295.00 

 

 


